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POURSUITE DES ACTIONS EN METROPOLE ET CAP SUR l’OUTRE-MER : 

Le programme OSCAR, prolongé jusqu’à fin 2025,  
présente ses grandes orientations stratégiques pour cette nouvelle période 

Le 8 juillet dernier, le ministère de l’Économie, des Finances et de la Souveraineté industrielle et 
numérique a reconduit le programme OSCAR jusqu’au 31 décembre 2025. Cette confiance 
renouvelée va permettre au Programme de poursuivre sa mission dédiée à l’accompagnement 
des artisans et entreprises de la rénovation énergétique dans leur compréhension, appropriation 
et utilisation des aides publiques et privées. Parallèlement, avec cette prolongation, c’est aussi un 
nouveau cap qu’OSCAR s’apprête à franchir : le déploiement de ses actions en Outre-mer. 

Une nouvelle étape-clé, fondée sur les trois piliers qui ont fait la réussite du Programme : proximité, 
adéquation des outils développés avec les attentes factuelles des professionnels et dynamique 
collaborative des partenaires OSCAR. 

 

Les spécificités du programme OSCAR, moteurs de son renouvellement 

Trois spécificités, mises en œuvre dès le lancement d’OSCAR en 2022, ont particulièrement 
contribué à sa reconduction :  

- Sa forte dimension collaborative : OSCAR est porté par l’ATEE, en partenariat avec le ministère 
de la Transition écologique et de la Cohésion des territoires, l’ADEME, l’ANAH, la CAPEB, la FFB 
et les fédérations de distributeurs de matériel et matériaux du bâtiment (FDMC, Coédis). Leurs 
enjeux, publics et fonctionnements sont différents. Pourtant, dans le cadre du Programme, 
tous œuvrent collectivement au service d’un objectif commun : permettre aux artisans et 
entreprises de la rénovation de mieux comprendre et utiliser les aides financières dédiées. 

- Son approche terrain et proximité, incarnée par les Référents d’Aide 
à la Rénovation OSCAR (RAR) : recrutés chez les distributeurs, 
fédérations, organisations professionnelles et au sein du réseau de 
conseillers France Rénov’, ces RAR sont les interlocuteurs directs des 
professionnels, parfaitement au fait de leurs besoins et contraintes. 

- Ses outils pédagogiques variés, clés-en-mains et adaptés aux 
pratiques et attentes terrains :   chatbot, base de données des 
produits éligibles aux CEE, mooc, annuaire interactif, podcasts, etc.  

 

 

Les orientations stratégiques du programme OSCAR pour la période 2024-2025 

Dans les prochains mois, la mission d’OSCAR sera structurée autour de trois grands volets : 

- Intensifier le maillage de RAR sur le territoire métropolitain, complétant ainsi le réseau des 
plus de 3 700 Référents recrutés et formés par OSCAR en à peine trois ans ; 

- Poursuivre la dynamique d’expérimentations terrain engagée par OSCAR :  

- « Accompagnateur Pro », dispositif testé depuis mars 2024, reposant sur un 
accompagnement pas-à-pas des artisans dans leurs premières demandes de CEE, de 
l’initiation au dépôt du dossier ; 

- Lancement prochain d’une nouvelle expérimentation visant à développer une plateforme 
de dématérialisation complète des dossiers CEE pour des opérations d’économies 
d’énergie à faible valorisation. Le distributeur sera un élément central de cette 
expérimentation, lien entre l’artisan et les demandeurs de CEE.  

https://programme-oscar-cee.fr/outils/oscar-lance-son-chatbot-dedie-aux-aides-a-la-renovation-energetique/
https://programme-oscar-cee.fr/outils/la-base-de-donnees-des-produits-eligibles-aux-cee/
https://programme-oscar-cee.fr/outils/la-base-de-donnees-des-produits-eligibles-aux-cee/
https://programme-oscar-cee.fr/outils/le-mooc-du-programme-oscar/
https://programme-oscar-cee.fr/outils/un-annuaire-interactif-sur-les-aides-a-la-renovation-energetique/
https://programme-oscar-cee.fr/podcasts/
https://programme-oscar-cee.fr/espace-presse/


 

 
 

- Elargir le rayonnement d’OSCAR aux Outre-mer : au-delà de la Métropole, la rénovation 
énergétique est également un sujet majeur pour les territoires ultramarins. Mais, tout comme 
les enjeux et caractéristiques techniques à prendre en compte (spécificités liées au climat et 
aux matériaux, prévalence du confort d’été, etc.), l’accompagnement des artisans et 
entreprises locales en matière d’aides à la rénovation énergétique, doit être adapté . 
C’est pourquoi le programme OSCAR démarrera prochainement la conception d’un parcours 
complet en totale cohérence avec les spécificités de ces territoires. Objectif de lancement 
début 2025. 

  

« Nous sommes heureux de voir OSCAR renouvelé et remercions à nouveau notre ministère 
de tutelle pour sa confiance. Les spécificités et positionnement du Programme nous ont permis 
de répondre avec précision aux attentes réelles des artisans. À nous, maintenant, de continuer 
sur cette même lancée et amorcer, aux côtés de l’ensemble de nos partenaires, des RAR et des 
professionnels, la nouvelle étape qui s’annonce. Il nous reste encore beaucoup à faire : nous 
sommes prêts et enthousiastes ! » - L’équipe OSCAR. 
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A propos du programme OSCAR (Optimisation et Simplification des CEE pour les Artisans de la Rénovation)  
Le programme OSCAR a été créé en 2022, dans le cadre du dispositif des certificats d’économies d’énergie (CEE). Il vise à faciliter la 
compréhension des aides financières publiques et privées, par les artisans et les entreprises de la rénovation énergétique, leur en faciliter 
l’accès, l’appropriation, l’intégration dans leur offre et l’utilisation.  
Pour cela, le programme se déploie autour de 2 axes principaux :  
● La formation de 6 000 Référents Aide à la Rénovation (RAR), recrutés chez les distributeurs, fédérations, organisations professionnelles 

et au sein du réseau de conseillers France Rénov’.  
● La démultiplication par les RAR de leurs connaissances auprès des artisans et entreprises de la rénovation.  
Le programme OSCAR est porté par l’ATEE, en partenariat avec le ministère de la Transition énergétique et de la Cohésion des territoires, 
l’ADEME, l’ANAH, la CAPEB, la FFB et les fédérations de distributeurs de matériel et matériaux du bâtiment (FDMC, Coéd is). 
https://programme-oscar-cee.fr/ 

A propos de l’ATEE  
L’Association technique énergie environnement (ATEE) est une association professionnelle créée en 1978 dont le but est la 
promotion de l'efficacité énergétique dans les entreprises et les collectivités, l'information sur les enjeux environnementaux 
liés à l'énergie et le soutien aux énergies renouvelables. Elle compte 2 500 adhérents et publie Energie Plus, la revue 
bimensuelle de la maîtrise de l’énergie. Avec ses 7 domaines d’activités (CEE, Maîtrise de l’énergie, Stockage d’énergies, 

Cogénération, Biogaz, Power-to-gas, Pyrogazéification) et ses 11 délégations régionales, l’ATEE constitue un carrefour d’échanges et de 
réflexion pour ses adhérents permettant de confronter les points de vue et de capitaliser les retours d’expérience. Elle porte 3 programmes 
CEE nationaux : PACTE Industrie qui regroupe notamment PROREFEI (formation des salariés en charge de la gestion de l’énergie) et PRO-
SMEn (management de l’énergie), OSCAR (Optimisation et Simplification des CEE pour les Artisans de la Rénovation) et FEEBAT (formations 
à la rénovation énergétique). www.atee.fr 
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